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1. Après l’allocution liminaire de la Présidente, Raynell Andreychuck (CA), qui remercie le Luxembourg d’accueillir la session de printemps 2013, le projet d’ordre du jour [068 PC 13 F] ainsi que le Compte rendu de la réunion de la Commission politique des 10 et 11 novembre 2012 [226 PC 12 F] sont adoptés. 

2.
Mme Andreychuk demande que soient examinés les Commentaires du secrétaire général de l’OTAN,  président du Conseil de l’Atlantique Nord, sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2012 par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN [040 SESP 13 F]. 

I. 
Exposé de Jean-Marie Halsdorf, ministre de la Défense, Grand Duché de Luxembourg, sur La politique de défense et de sécurité internationale du Luxembourg 

3.
Jean-Marie Halsdorf, ministre de la Défense du Luxembourg, prend la parole en réaffirmant le rôle crucial qui revient aux Parlements en matière de contrôle civil de l’appareil militaire. Il brosse ensuite à grands traits un tableau de la politique de défense du Luxembourg, rappelant que son pays s’est toujours acquitté avec le plus grand sérieux de son rôle au sein des organisations internationales dont il est membre. Il ajoute que le Luxembourg contribue fréquemment aux missions militaires multilatérales depuis l’adoption, en 1992, d’une législation assouplie en matière de déploiement des forces armées et de police luxembourgeoises. 
4.
Après avoir déclaré que la politique étrangère et de sécurité du Luxembourg est axée sur les trois « D », à savoir la défense, la diplomatie et le développement. Il souligne qu’en matière de défense, le Luxembourg s’est employé au cours des dernières années à se doter de capacités plus souples, en s’appuyant sur les conseils éclairés de l’OTAN. Le ministre explique que grâce à la réforme approfondie de l’armée luxembourgeoise de 2007, celle-ci est en mesure d’apporter une contribution plus efficace aux missions militaires internationales, et il rappelle que les troupes de son pays ont été déployées en Afghanistan et en Iraq et qu’un contingent a également été affecté à la mission de l’UE au Mali. 
5.
M. Halsdorf met en relief le fait que le Luxembourg s’attache à mettre en œuvre une stratégie orientée vers les capacités spécialisées, qui l’a conduit à mettre sur pied un éventail capacitaire mis à la disposition effective de l’OTAN, notamment les systèmes intégrant l’intelligence-renseignement, la surveillance et la reconnaissance (ISR). Il déclare que le Luxembourg a récemment entrepris de se doter d’une capacité aérienne et qu’il devrait toucher le premier appareil A400M en 2019. Il ajoute que le Grand Duché a récemment établi des partenariats avec des entreprises du secteur privé afin de développer des systèmes de communications satellitaires pouvant être mis à la disposition des partenaires du Benelux ainsi que de l’OTAN. 

6.
En concluant, M. Halsdorf se félicite de la qualité de la coopération militaire entre le Luxembourg et la Belgique, et il informe les membres de la Commission politique que les pays du Benelux sont convenus, en 2012, d’entreprendre une action concertée à l’échelon régional pour plusieurs projets relevant de la Défense intelligente. Après avoir souligné que c’est seulement grâce à la coopération multinationale que son pays a pu participer au Système de détection et de commandement aéroporté (AWACS) et de Surveillance terrestre (AGS), il termine en réaffirmant que le Luxembourg est déterminé à œuvrer à la mise en place de capacités de défense fortes pour l’Europe, également capables de contribuer utilement à la lutte de l’OTAN pour le maintien de la défense territoriale ainsi que la défense des valeurs de l’Alliance. 
7.
L’exposé du ministre est suivi d’une discussion axée sur la coopération régionale en matière de défense, les relations OTAN-UE, la situation en Syrie et la contribution de l’OTAN à la stabilité de l’Afrique. S’agissant de la coopération régionale en matière de défense, M. Halsdorf observe que cette dernière renforcera l’initiative de Défense intelligente de l’OTAN et pourra, à terme, être mise au service de l’OTAN comme de l’UE. A ce titre, la coopération régionale en matière de défense restera l’une des priorités du Luxembourg dans ce domaine. S’agissant des démarches à envisager pour améliorer la relation OTAN-UE, le ministre avance l’idée d’une complémentarité accrue entre l’initiative de Défense intelligente de l’OTAN et le projet de mutualisation et de partage des ressources de l’UE. En réponse à une question concernant la perspective adoptée par le Luxembourg, en tant que membre du Conseil de sécurité de l’ONU, sur la situation en Syrie, le ministre déclare que cette situation est extrêmement compliquée et que l’ONU doit s’impliquer fermement dans la résolution des difficultés humanitaires. Il rappelle  également l’appui qu’apporte le Luxembourg au déploiement de capacités de défense aérienne de l’OTAN en Turquie. Répondant à une autre question, M. Halsdorf souligne que l’Opération Atalanta au large des côtes de Somalie, qui a donné lieu à une étroite collaboration entre l’UE et l’OTAN avec participation de la Russie, constitue un exemple de coopération transatlantique en vue du renforcement de la sécurité africaine. 
8.
M. Younoussi Toure (ML) exprime sa reconnaissance pour les efforts accomplis par l’Europe afin de promouvoir la stabilité dans son pays, et il demande s’il sera possible de déployer un nombre accru de formateurs militaires européens dans son pays. M. Halsdorf rappelle que la stabilité au Mali est essentielle pour le maintien de celle de l’Europe, indiquant que le Luxembourg envisage d’envoyer un plus grand nombre d’agents de formation au Mali, et il conclut en déclarant qu’il importe de trouver une solution régionale à la situation qui prévaut dans ce pays. 
9.
Mme Andreychuck, après avoir remercié M. Halsdorf de son intervention devant la Commission politique, passe au point suivant de l’ordre du jour. 
II. 
Exposé de Guillaume Lasconjarias, conseiller pour la recherche, Collège de défense de l’OTAN, Rome, sur Les implications pour l’OTAN de la situation au Mali et au Sahel
10.
Guillaume Lasconjarias ouvre sa présentation en analysant les raisons pour lesquelles l’OTAN et son Assemblée parlementaire ne peuvent pas se permettre de négliger la région du Sahel, à savoir : l’engagement, d’ores et déjà existant, des principaux alliés dans la région ; les partenariats échafaudés au fil des années entre l’OTAN, d’une part, et la Mauritanie et l’Algérie, d’autre part ; enfin, la responsabilité de l’Alliance dans cette crise après la gestion difficile de l’après-conflit libyen. De l’avis de M. Lasconjarias, la France a bel et bien été laissée livrée à elle-même au cours de cette crise, et le renforcement des forces africaines dans le cadre de la MINUSMA (Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation au Mali) accuse  encore un retard. 
11.
Le conférencier poursuit en analysant les causes profondes de la crise dans la région du Sahel, qui tiennent à la combinaison de revendications territoriales, d’influences religieuses nouvelles, d’intérêts économiques et de faiblesses structurelles de l’Etat malien. 
12.
M. Lasconjarias passe ensuite à l’examen les défis auxquels sont actuellement confrontées les autorités maliennes ainsi que la communauté internationale. Il rappelle à l’auditoire que la situation n’est guère satisfaisante, et qu’il serait erroné de croire que l’intervention militaire dirigée par la France a résolu la crise de façon durable. Il est au contraire probable que la stabilisation du Mali exigera un effort prolongé, c’est pourquoi il incombe à la communauté internationale de s’employer à rétablir la sécurité dans le pays. Après avoir décrit les difficultés logistiques et stratégiques que la mission de formation de l’Union européenne (MFUE) a dû surmonter, il en vient au second volet de la reconstruction du Mali, à savoir la réforme politique. L’intervenant doute que les élections présidentielles et législatives qui doivent se tenir prochainement au Mali conduisent à une représentation plus équitable des groupes ethniques au sein du Parlement et du gouvernement. Enfin, M. Lasconjarias insiste sur le fait que la crise du Mali n’est pas un événement localisé et qu’elle risque de se propager à travers la région, notamment en Mauritanie, en Algérie, au Niger et en Libye. La situation qui prévaut met en exergue un certain nombre de facteurs : le niveau insuffisant des forces africaines prépositionnées ; la nécessité, pour les Etats européens, de maintenir les ressources nécessaires à une intervention ; enfin, l’impossibilité de résoudre une crise politique et territoriale sans véritablement impliquer les acteurs locaux concernés. 
13.
En conclusion de son exposé, le conférencier propose plusieurs modalités devant permettre à l’OTAN de renforcer son engagement dans la région. Il observe que le savoir-faire spécialisé de l’Alliance pourrait trouver une application utile dans la formation des cadres supérieurs des forces de sécurité, et être également mis à profit pour intensifier les exercices, les formations et les échanges d’informations visant à assurer une meilleure coopération militaire à l’échelon régional. 
14.
Lors du débat qui s’ensuit, un parlementaire français insiste sur le fait que la France n’est pas seule à gérer cette crise, et il exhorte les autorités maliennes à trouver la voie du dialogue, y compris avec les Touaregs. Dans sa réponse aux représentants du Mali, l’orateur déclare qu’il incombe aux autorités de ce pays d’insuffler aux Touaregs un sentiment de sécurité et de leur offrir des mesures incitatives afin qu’ils remettent leurs armes aux autorités. À la question de savoir si l’OTAN pourrait jouer, au Mali, un rôle d’appui à la mission MFUE, M. Lasconjarias répète que l’Alliance a la possibilité de se tailler un rôle en assurant la formation d’officiers supérieurs. Parallèlement, il réclame que l’on intensifie, tout en la soumettant à une évaluation, l’aide au développement dans la région. 
15.
L’orateur convient que l’opération Serval a démontré la nécessité de maintenir une capacité d’intervention crédible, y compris à travers le prépositionnement de troupes, ajoutant que l’attention accordée à la fourniture de capacités, notamment en matière d’intelligence-renseignement, de surveillance et de reconnaissance (ISR), de drones et de transport n’avait pas été suffisante.
16.
M. Lasconjarias décrit le rôle joué par l’Algérie dans la région, rôle qu’il qualifie de crucial même si, pour des raisons de politique interne, ce pays ne s’est pas montré extrêmement actif, jusqu’ici, pour faire face à la crise. Interrogé sur la démarche à adopter face au problème des armes en provenance de Libye disséminées dans toute la région, M. Lasconjarias déclare que la majeure partie de l’équipement repris aux djihadistes par les troupes françaises provenaient d’entrepôts maliens plutôt que de Libye. La présidente remercie le conférencier de son exposé. 
III. 
Exposé de David B. ROBERTS, chercheur, directeur, bureau du RUSI Qatar sur La guerre en Syrie – implications pour la sécurité régionale 
17.
La présidente présente ensuite David B. Roberts, qui prononce un exposé sur les conséquences de la guerre en Syrie pour la sécurité régionale. L’orateur commence par passer en revue les différents groupes originaires du pays impliqués dans le conflit, et soutient que le mouvement d’opposition n’est pas uni. 
18.
Il poursuit en analysant le rôle du Liban dans le conflit syrien, se penchant plus particulièrement sur celui des groupes combattants libanais tels que le Hezbollah et les milices sunnites, et sur l’afflux de réfugiés de Syrie au Liban. Il décrit également les difficultés persistantes de ce pays face à toute une gamme de problèmes internes, notamment l’instabilité des institutions politiques et l’absence de loi électorale capable de régir les élections à venir. 
19.
Passant à l’Iraq, M. Roberts signale que les principales préoccupations de Bagdad sont liées au flux de réfugiés provenant de Syrie et au risque de propagation de l’instabilité. Selon M. Roberts, les Iraquiens craignent de voir se développer, de part et d’autre de leur frontière avec la Syrie, des guerres civiles s’alimentant réciproquement. 
20.
Passant à Israël, l’orateur émet l’idée que le gouvernement israélien a tracé quatre lignes rouges à propos du conflit syrien : le transfert d’armes sophistiquées au Hezbollah ; le transfert d’armes chimiques au même Hezbollah ; une menace grave pensant sur les hauteurs du Golan ; enfin, la transformation de la Syrie en bastion d’Al‑Qaïda ou d’Al‑Nusra. Il se dit convaincu que le risque de nouvelles attaques israéliennes sur la Syrie est voué à s’intensifier si la Russie et l’Iran continuent de fournir des armes perfectionnées au gouvernement de Damas, ou si une menace sérieuse se profile pour les hauteurs du Golan. 
21.
S’agissant de l’Iran, M. Roberts rappelle avec insistance que Téhéran continue de considérer Damas comme un allié d’importance cruciale, mais que, pour autant, le maintien au pouvoir du président Assad ne revêt pas une importance fondamentale pour le gouvernement iranien. 
22.
M. Roberts déclare que la Turquie se sent vulnérable, ce qui explique pourquoi Ankara a cherché à établir une coopération militaire avec Israël et déploie de grands efforts pour résoudre la question kurde. Il souligne également que la Turquie nourrit de graves préoccupations face à l’expansion d’Al‑Nusra en Syrie et dans les régions frontalières, mais aussi du fait de l’afflux de réfugiés en provenance de ce pays. 
23.
M. Roberts explique que la Jordanie, tout en se préoccupant avant tout de l’afflux de réfugiés en provenance de Syrie, jouerait un rôle pivot dans l’éventuelle création d’un groupe arabe d’intervention d’importance critique, étant donné que les Etats du golfe n’ont pratiquement joué aucun rôle à l’égard du conflit en Syrie durant la période précédente. Passant ensuite à la Russie, M. Roberts souligne que Moscou semble encore sous le coup de l’irritation que lui a causée l’intervention en Libye et qu’elle tienne à ce que le président Assad demeure au pouvoir. Il soutient également que la position de la Russie ne saurait évoluer tant que la situation sur le terrain n’aura pas connu de changements substantiels.
24.
Dans une perspective plus générale, M. Roberts pense que le nombre de victimes et de personnes déplacées de l’intérieur par suite du conflit syrien est beaucoup plus élevé que celui généralement admis, ce qui l’amène à déclarer que l’on a déjà assisté, en Syrie, à «  Srebrenica ». Il souligne par ailleurs qu’il ne pourra pas y avoir d’élections dignes de ce nom en Syrie en  2014.

25.
Les membres de la Commission posent un certain nombre de questions axées sur une solution possible au conflit, de même que sur l’opposition en Syrie, le recours à des armes chimiques et l’identité des responsables du récent attentat en Turquie à proximité de la frontière syrienne. M. Roberts répond que l’on ne saurait s’attendre à ce qu’une conférence Etats‑Unis‑Russie sur la Syrie produise de solutions diplomatiques tangibles tant que l’équilibre militaire n’aura pas basculé en faveur des rebelles syriens. Il ajoute qu’au cours des 18 derniers mois, le régime de M. Assad a consolidé son emprise sur Damas et que l’on a laissé échapper le moment propice à un changement de régime. L’orateur, après avoir remarqué qu’Israël continuera d’intervenir en Syrie pour protéger ses intérêts vitaux, réitère qu’il doute fort que les élections devant être organisées en Syrie en 2014 apporteront la paix, ou qu’une solution basée sur un Etat fédéral mettra fin au conflit. Il exprime en outre sa réticence à l’égard de certains groupes appartenant au mouvement rebelle. 
26.
Un délégué russe déclare douter qu’une éventuelle intervention en Syrie soit de nature à promouvoir les droits humains. Il soutient également que l’appui apporté aux factions rebelles de Syrie est en fait l’expression des intentions agressives de l’Occident, et qu’une intervention en Syrie aurait pour principal objet d’évincer la Russie de la région. Il ajoute qu’il existe un consensus au sein des parlementaires russes sur la nécessité d’aider le régime de M. Assad à rester au pouvoir. Un délégué de la Turquie se demande si la Syrie ne représente pas un test déterminant pour le Conseil de sécurité de l’ONU. 
27.
M. Roberts se dit d’avis que les attaques frontalières lancées contre la Turquie sont le fait d’éléments turcs jouissant du soutien de M. Assad. S’agissant de la création éventuelle d’une République alévite en cas d’éclatement de la Syrie, l’orateur répond qu’une telle république ne serait guère autosuffisante économiquement et qu’elle serait tributaire de l’aide étrangère, dispensée par la Russie. M. Roberts souligne que le régime de M. Assad a déjà utilisé des armes chimiques à plusieurs reprises au cours des six derniers mois, afin de mettre à l’épreuve la solidité des « lignes rouges » tracées par la communauté internationale. La présidente remercie l’intervenant de son exposé, puis elle passe au point suivant de l’ordre du jour. 
IV. 
Examen du projet de Rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques Sécurité dans le Grand Nord : rôle de l’OTAN [071 PCTR 13 F] de Jadwiga Zakrzewska (Pologne), Rapporteure
28.
La Rapporteure n’étant pas présente à la session de Luxembourg, le projet de rapport est présenté par John Dyrby Paulsen (DK), président de la Sous-commission sur les relations transatlantiques. Les questions et commentaires émanant des délégués sont axés sur les récents développements stratégiques dans l’Arctique. Un membre de la délégation russe informe le Comité que le Conseil de l’Arctique a récemment décidé d’admettre la Chine, le Japon, la République de Corée, Singapour, l’Italie et l’Inde en tant qu’observateurs. Il ajoute que le Conseil de l’Arctique suffit à la tâche consistant à traiter de toutes les questions pertinentes dans ce domaine et qu’il n’est pas nécessaire que l’OTAN s’implique dans la région. L’intervenant s’inscrit en faux contre l’avis d’un parlementaire selon lequel seule la Norvège, parmi les pays de l’Arctique, s’intéresse à un engagement accru de l’Alliance dans la région. 
29.
Une déléguée souligne que les Alliés ne se sont toujours pas mis d’accord sur une position commune concernant une implication future de l’OTAN dans la région, et elle rappelle la bonne qualité de la relation qu’entretient l’OTAN avec le Conseil de l’Arctique. Un parlementaire se dit d’avis qu’il convient d’insister davantage, dans le rapport, sur les perspectives du transport maritime. 
V. 
Examen du projet de Rapport général L’importance stratégique croissante de l’Asie – conséquences pour l’OTAN [069 PC 13 F] de Assen Agov (Bulgarie), rapporteur général
30.
Le Rapporteur général n’ayant pu venir assister à la session de Luxembourg, le projet de rapport est présenté par Ojars Kalnins (LV), vice-président de la Commission politique. Lors de la discussion qui fait suite à la présentation du rapport, un délégué propose d’étoffer la section consacrée au Japon. En réponse à une question concernant le risque que représente pour l’Europe le rééquilibrage de la politique étrangère américaine, le présentateur déclare que la question sera analysée et les conclusions intégrées au rapport soumis à la session d’automne. 
31.
M. Kalnins, sur la question de savoir comment s’y prendre pour renforcer la relation de l’OTAN avec l’Inde et avec la Chine, se dit d’avis que l’OTAN devrait commencer par établir s’il elle a besoin d’instaurer une relation institutionnalisée avec la Chine et, peut-être, envisager la création d’un Conseil OTAN-Chine afin de promouvoir le dialogue. 
32.
Un délégué propose que le projet de rapport destiné à la prochaine session annuelle développe l’analyse concernant le danger que représente la Corée du Nord. Il suggère, dans ce contexte, de mentionner que le régime nord-coréen a menacé de lancer une attaque nucléaire contre les Etats-Unis et de souligner également, dans le rapport, l’importance du bouclier antimissile. 
33.
Un délégué de la Fédération de Russie observe que le projet de rapport ne fait pas mention de la coopération avec l’Organisation de coopération de Shanghai (OCS). Il fait valoir avec insistance qu’il convient de cultiver les relations interétatiques dans la région d’Asie afin d’en garantir la sécurité, soutenant par ailleurs que, l’hypothèse selon laquelle la Corée du Nord aurait vendu de la technologie militaire nucléaire à la Syrie et au Pakistan n’ayant pas été confirmée, il convient de s’abstenir d’en faire mention dans le rapport. Il demande enfin pourquoi l’Inde et la Russie ne sont pas évoquées dans le document. 
34.
M. Kalnins déclare que la version actualisée du rapport pourrait incorporer une référence à l’impact éventuel de l’Union eurasienne dans la région, ainsi que la capacité des organisations régionales existantes de modeler l’avenir de l’Afghanistan. Observant qu’un grand nombre d’associations régionales ont, dans l’intervalle, été créées en Asie, la présidente propose de les évoquer brièvement dans le rapport pour l’automne. 
35.
La présidente informe le Comité que M. Agov n’a pas été réélu en tant que parlementaire. M. Kalnins est nommé Rapporteur général ad interim et chargé d’établir le rapport actualisé en vue de la session d’automne. 
VI. 
Exposé de Michael Rühle, chef, section de la sécurité énergétique, division Défis de sécurité émergents, OTAN, sur L’avenir des relations de sécurité transatlantiques
36.
Michael Rühle amorce son exposé en soutenant que les Alliés, de part et d’autre de l’Atlantique, ont du mal à affronter la mondialisation, la crise financière ainsi que le déplacement vers l’Asie du centre de gravité du pouvoir, et que ceci les oblige à réaménager la relation transatlantique de sécurité. Selon lui, certains commentateurs experts sont enclins à parler d’une nouvelle « donne transatlantique », qui se caractérise par une réorientation des Etats-Unis en direction de l’Asie, accompagnée toutefois du maintien d’une présence militaire substantielle en Europe. De plus, ajoute-t-il, ces experts proposent également que les Alliés européens assument l’entière responsabilité du maintien de la stabilité dans leur périphérie et que les relations transatlantiques soient principalement assises sur la coopération économique. 
37.
M. Rühle soutient toutefois qu’il ne faut guère s’attendre à ce que l’Europe soit en mesure de lancer, dans l’avenir, des opérations comme celle qui a eu lieu en Libye, alors que les budgets de défense ne cessent de s’amenuiser. Il souligne également, à ce propos, que les pays d’Europe continuent d’avoir des divergences marquées quant à leurs priorités de sécurité, et se déclare sceptique quant aux chances de voir les Européens intensifier leurs efforts en vue d’améliorer la mutualisation et le partage.
38.
M. Rühle se dit convaincu qu’en dépit de la réorientation de Washington en direction de l’Asie, les Etats-Unis resteront la source principale de sécurité militaire pour les membres européens de l’OTAN, notamment en cas de crise impliquant la Russie. Il souligne néanmoins que c’est seulement en Europe que les Etats-Unis sont susceptibles de trouver des partenaires pour contribuer à la gestion de crise à l’extérieur du continent européen, et il ajoute que les Etats-Unis tiennent à demeurer fermement ancrés à l’Europe afin de légitimer leurs initiatives militaires. 
39.
Dans sa conclusion, M. Rühle propose des modalités devant permettre à l’OTAN d’aider ses partenaires transatlantiques à s’adapter aux nouvelles réalités, à savoir : garder le regard tourné vers l’extérieur ; intensifier l’évolution vers la défense intelligente ; rester axés sur la formation et l’interopérabilité ; renforcer encore les partenariats ; explorer les démarches d’assouplissement des processus décisionnels et de mise en œuvre des décisions collectives ; devenir la tribune d’une approche de sécurité considérablement élargie ; enfin, préserver et élargir la collectivité des partisans de l’OTAN aux Etats-Unis. 
40.
Lors de la période de questions et réponses qui fait suite à l’exposé, un délégué demande si l’OTAN devrait jouer un rôle plus actif dans les débats qui ont lieu dans les pays membres sur le thème de l’érosion de la souveraineté. M. Rühle répond que, s’agissant du domaine de la défense et de la sécurité, la souveraineté se porte bien et que l’OTAN n’a jamais envisagé de modifier cet état de choses. Il précise, à ce propos, que ni la défense intelligente ni les initiatives de mutualisation et de partage ne représentent une menace pour la souveraineté nationale. 
41.
En réponse à un autre délégué qui s’enquiert des derniers développements de l’initiative de l’OTAN en direction du Caucase, M. Rühle souligne l’importance des partenariats de l’OTAN et ce qu’ils apportent comme valeur ajoutée, notamment leur rôle croissant dans le cadre des missions expéditionnaires. Il pense qu’il serait bon de déterminer dans quelle mesure le niveau d’interopérabilité auquel sont parvenus l’OTAN et ses partenaires dans le contexte de la FIAS pourrait être préservé une fois cette mission achevée. Interrogé sur le thème de la sécurité énergétique par un autre délégué du Caucase, M. Rühle précise que la « révolution » liée aux gisements de gaz de schiste pourrait influer sur la perception qu’ont les Etats-Unis de l’importance qu’il convient d’attribuer à la région du Caucase pour garantir la sécurité énergétique transatlantique. 
42.
Prié d’énoncer sa propre appréciation des principaux défis auxquels est confrontée l’OTAN dans le domaine de la sécurité énergétique, M. Rühle déclare qu’il est vital de mieux faire comprendre la nécessité de garantir les sources d’approvisionnement énergétique afin de poursuivre avec succès les activités de l’OTAN. Il ajoute que l’on pourrait confier à des équipes de l’OTAN le soin de dresser un bilan des vulnérabilités de certains Etats membres en matière d’infrastructures énergétiques. Il reconnaît toutefois qu’il reste encore aux Alliés à s’entendre sur l’importance relative de la sécurité énergétique. Suite à l’observation émanant d’un délégué, selon laquelle il existe, parmi les Alliés, des perceptions très différentes quant à la nécessité de jouer un rôle actif pour garantir la sécurité énergétique, M. Rühle rappelle que l’OTAN joue d’ores et déjà, grâce à sa capacité de protection des parcours maritimes, un rôle crucial en matière de protection de la sécurité énergétique des Alliés. 
43.
Enfin, répondant à un délégué qui se demande si l’OTAN sera capable de préserver son potentiel nucléaire dans l’avenir, M. Rühle rappelle que les accords de partage auxquels sont parvenus les membres de l’OTAN en matière nucléaire ont constitué une sorte de précurseur de la défense intelligente, et qu’il est important de maintenir une culture nucléaire au sein de l’Alliance. La présidente remercie M. Rühle de son exposé propre à stimuler la réflexion. 
VII.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN Les partenariats de l’OTAN avec l’Asie centrale [070 PCNP 13 F], présenté par Daniel Bacquelaine (Belgique), Rapporteur

44.
Lors de la discussion qui fait suite à l’exposé de Daniel Bacquelaine (BE), Rapporteur, un délégué de l’Azerbaïdjan met en relief la menace que représente, pour les pays de la région,  le retrait des Américains et de leurs Alliés de l’Afghanistan, et il demande si les forces armées afghanes sont en mesure d’assumer la responsabilité de la situation et d’empêcher que l’instabilité ne se propage à l’Asie centrale. Le Rapporteur lui répond que, suite au retrait de la FIAS, les Etats d’Asie centrale devront accomplir eux-mêmes des efforts considérables car l’Afghanistan ne sera jamais en mesure de trouver par lui-même une stabilité suffisante. 
45.
Un parlementaire arménien déclare que, selon lui, il est peu probable que les pays d’Asie centrale modifieront la manière dont ils cherchent à équilibrer leur influence à travers l’OTSC (Organisation du traité de sécurité collective), l’OCS et l’OTAN, et il demande si ces organisations ne pourraient pas élaborer, entre elles, des modalités leur permettant de coopérer sur les questions d’intérêt commun. 
46.
Un autre délégué demande au Rapporteur d’expliquer comment on pourrait mettre en place, dans la région, la démarche pragmatique en matière de droits humains qui est évoquée dans le rapport. M. Bacquelaine répond que les Alliés de l’OTAN n’ont jamais examiné de très près la question des droits humains dans la région, étant donné qu’ils y avaient d’autres intérêts. Toutefois, à l’avenir, les membres de l’OTAN souhaiteront peut-être infléchir leurs relations avec les pays de la région et aborder plus ouvertement la question des violations des droits humains. 
VIII. 
Propos de clôture
47.
Beatriz Rodriguez-Salmonez (ES), vice-présidente de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN, donne une séance d’information aux membres de la Commission sur les visites de sa Sous-commission en Serbie et au Kosovo, de même qu’en Chine, dont la programmation est fixée pour les prochains mois de 2013. 
48.
La présidente informe les membres de la Commission des visites que la Sous-commission de l’OTAN sur les relations transatlantiques doit effectuer aux Etats-Unis ainsi qu’au Danemark et au Groenland au cours de l’année 2013. En dernier lieu, elle remercie la délégation du Luxembourg d’avoir accueilli la session de printemps et annonce que la prochaine réunion de la Commission se tiendra à l’occasion de la session d’automne, à Dubrovnik, en octobre 2013.
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